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en paraissant se les approprier, des conclusions semblables, sauf un

point de detail sans importance, a celles que j'avais deja enoncees. II

etait done naturel de supposer que, dans le Flora, le memeauleur avait

developpe six niois auparavant des idees analogues. II n'en est rien. En

lisant le memoire publiedans le Flora, on voit que la maniere de voir de

M. Schrodtn'a aucun rapport avec celle qu'a paru lui inspirer la lecture

de mon memoire. Je n'ai done qu'a me feliciter d'avoir convaincu

M. Schrodt, tout en regrettant que sa communication a la Societe alle-

mande laisse planer quelque obscurite sur revolution de ses idees.

M. Vallot, secretaire, donne lecture de la communication sui-

vante :

DESSICCATION DES PLANTES EN VOYAGE, par M. (OIMVKAl

Pour preparer avec succes les echantillons de plantes destines a ette

conserves en berbier, il est de la plus grande importance de les desse-

cher rapidement et de ne pas les laisser dans des papiers humides. Gela

est parfois difficile, surtout lorsqu'on est hors de chez soi et que Ton fait

en voyage des recoltes abondantes, avec une provision relativement faible

de papier pour la dessiccation.

M. Preaubert, dans la seance du 28 avril 1882, a indiquS a la Societe

un appareil permettant d'obtenir une dessiccation rapide, mais difficile

a emporter et a utiliser en expedition.

M. Vallot nous a entretenus, le 8 juin 1883, d'une sorte d'etagere de

voyage imaginee par lui; mais ce procede, tout ingenieux qu'il est, vous

charge encore d'un certain poids; le bati en est peut-£tre un peu com-

plique, et il est a craindre que les ficelles ne s'en emmelentet ne nuisent

a son bon fonctionnement. Enfin il ne permet de secher qu'une quantite

de papier relativement limitee.

J'ai cru qu'il pouvait etre opportun, quelque temps avant la prochaine

session extraordinaire, ou Ton aurait occasion de l'employer, d'indiquer

a mes confreres le moyen dont je mesers et qui me procure toute satis-

faction.

J'ai fait coudre, a grands points et avec de gros fil, tous mes coussius

a dessiccation, assez pres des bords; au milieu du coussin, en haut et en

bas, j'ai fait passer le fil dans une porte de metal identique a celles que

Ton place aux jupons de femme pour retenir les agrafes.

D'un autre c&te, j'ai, sur un lacet solide, fait assujettir, en les espacant

de 3 ou 4 centimetres, des agrafes de forme allongee et dont le crochet

se trouvat dans le memeplan que les oeillets qui servent a les coudre.
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Pour faire secher mes coussins, je tends sur deux clous mon lacet, soit

au-dessus du feu, soit dans le courant d'air d'une porte ou d'une fen6tre,

soit simplement dans une chambre. A chaque agrafe j'accroche un

matelas de papier par l'une de ses portes metalliques, qui ne doivent pas

etre cousues serrees. Les coussins, isoles les uns des autres et coinple-

tement suspendus, sechent avec une merveilleuse rapidite; je puis, dans

un espace tres limits, en superposant mes lacets a une cinquantaine de

centimetres, disposer une quantite considerable de matelas, et si, d'un

c6t£, les lacets et agrafes sont un poids insignifiant, d'autre part les

portes, & plat sur les coussins, ne genent en rien pour la dessiccation.
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Quant a la presse de voyage, j'en dois les indications a Tun de nos

collegues, qui les tenait lui-meme de notre confrere, M. Rouy. Elle est

a la fois simple, aussi legere que possible et fort pratique.

Mon paquet de plantes a dessecher etant dispos6 entre deux planches

resistantes, je le place entre deux plaques elroites d'acier percees a

chaque extremity d'un trou dans lequel passe une tige filetee, munie

d'une lete plate dans le bas et d'un 6crou dans le haul. Ces Serous, ma-

noeuvres avec une clef, assurent une pression aussi forte qu'on peul le

desirer. Pour eviter que les tSles des vis tournent dans la plaque du

dessous, il faut que la tige filetee ait une embase carree qui s'ajuste aux

trous de la plaque du dessous, ou qu'elle porte une goupille qui se loge

dans une petite encoche de la plaque. Enfin, pour assurer la solidile* de

l'appareil et son rapide fonctionnement, il est bon que le filet du pas de

vis soit carre.

Le paquet une fois serrS, il suffit de le corder solidement, et la presse,

demontee, peut en preparer un autre; de sorte qu'nne seule peutsuffire

par compagnie. Enfin, grace a elle, les paquefs, a Taller commeau retour,

sont suffisamment brides pour que les cahots de la route ne les demo-
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lissent pas, au plus grand detriment de vos papiers, a Taller, et surtout

de vos recoltes, au retour.

M. J. Vallot dit que le systeme de M. Copineau est tres ingenieux

pour le sechage des matelas, mais qu'il ne donne pas le moyen de

secher les chemises contenant les plantes. Ges chemises devant etre

etablies a terre, la nuit, commepar le passe, on ne supprime que

la moitie de l'encombrement. L'appareil de M. J. Vallot est plus

complique, il est vrai, mais il permet de secher dans un tres petit

espace trois cents chemises et trois cents matelas. Cet appareil per-

met aussi les etendages de jour, beaucoup plus sains que les eten-

dages de nuit, dans une chambre oii Ton couche. Quant aux

presses, il les a supprimees depuis longtemps, les trouvant inutiles

;

un paquet solidement ficele et mis sous une malle ou un tiroir

charge de pierres remplit le memebut.

M. Malinvaud pense qu'on peut arriver a bien dessecher les

plantes avec des moyens differents; tout botaniste qui s'occupe

depuis longtemps de former un herbier a fait son choix dans la

variete des procedes, et le soin qu'il apporte dans ceux dont il a

Thabitude en corrige souvent les inconvenients theoriques. Les

inventions ou perfectionnements imagines par MM. Vallot et Copi-

neau fournissent, a divers points de vue, d'utiles indications que

plusieurs de nos confreres sauront mettre a profit.

SEANCE DU i
er MARS 1886.

PRESIDENCE DE M. CHATIN.

M. Mangin, secretaire, donne lecture du proces-verbal de la

precedente seance, dont la redaction est adoptee.

J'ai la profonde douleur, dit M. le President, d'annoncer a la Societe

la mort de M. Edouard Morren, Tun de nos confreres de Belgique les

plus distingues et les plus sympathiques.


